
  

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE du 9 avril 2025  

  

L’An deux mil VINGT CINQ le 9 avril à vingt heures  

Le Conseil Municipal de la Commune de CONDAT-SUR-GANAVEIX, dûment convoqué, s’est réuni 

en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Michel PLAZANET, Maire.  
  

Date de la convocation du Conseil Municipal : 4 avril 2025  

  

PRÉSENTS : Serge CHASSAGNE, Marie-Françoise DUPUY, Gérard FULCRAND, Pascal GRELLET, 

Ghislaine LAVAUD STOTE, Pierre LOFFICIAL Claire NONY, Michel PLAZANET, Cécile SAGE, Jacques 

WARTEL Michel DESSENNE, Alexis DROUET, Cyril MALIGE-LEQUENNE, Martin MOLLE, Nelly 

PRIOUX  
  

  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Marie-Françoise DUPUY  
  

QUORUM : atteint  
  

  

Ordre du jour  
  

  



  
  

  

Le PV de la séance du 17+02+205 est approuvé par les membres du conseil municipal  

  

1 EXAMEN ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET PRINCIPAL ET 

DES BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT  

  

Présentation par Mme Veyssière, et  par Mme Nony  des comptes administratifs des différents budgets Le 

Maire ne prenant pas part au vote, les comptes ont été votés par les 14 membres du conseil  

  

COMPTES ADMINISTRATIFS  

  

POUR :  UNANIMITE   14 voix  

     

COMPTE DE GESTION  

POUR : UNANIMITE     15 voix  

  

2 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT  

  

ASSAINISSEMENT  

  

POUR  UNANIMITE  

  

EAU  

POUR  UNANIMITE  

  

BUDGET PRINCIPAL  

POUR  UNANIMITE  

  

  

  3 VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2025  

  Le conseil se prononce sur le maintien des taux de l’année précédente, soit :   

  

  FONCIER BATI :    29.35%  

  FONCIER NON BATI    55.28%  

  TAXE D’HABITATION    13.45%  

             POUR  UNANIMITE  

  

4 BUDGET : EXAMEN ET VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2025  

  

Budget ASSAINISSEMENT  

  

POUR  UNANIMITE  

  

Budget EAU  

  



POUR  UNANIMITE  

  

       Budget PRINCIPAL  

  POUR   UNANIMITE  

  

5 VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  

Animétoilé : 100€  

Attribution à l’unanimité  

FNACA : 200€  

Attribution à l’unanimité  

Comice Agricole : 120€  

Attribution à l’unanimité  

Faugeras : 500€  

Attribution à l’unanimité  

Amicale pompiers : 100€   

Attribution à l’unanimité  

Secours Populaire : 150€   

Attribution à l’unanimité  

JMF : 150€  

Attribution à l’unanimité  

APE Condat : 2500€ financement du voyage découverte de mars 2025  

Attribution à l’unanimité  

Comité des fêtes : 800€  

Attribution à l’unanimité  

USEP : 100€  

Attribution à l’unanimité  

Gym Loisir : 200€  

Attribution par 14 voix POUR, l’épouse de Monsieur le maire étant présidente de cette association. Celui-ci ne prend 

part ni aux débats ni au vote.  

Las Chambas Finas : 650€ pour financer l’animation COQUELICONTES  

Attribution à l’unanimité  

Association Communale de Chasse de CONDAT : 500€  

POUR : 12 Serge CHASSAGNE, Michel DESSENNE, Alexis DROUET, Gérard FULCRAND, Pascal GRELLET, Pierre LOFFICIAL, 

Cyril MALIGE-LEQUENNE, Martin MOLLE, Michel PLAZANET, Nelly PRIOUX, Cécile SAGE, Jacques WARTEL  



ABSTENTION : 3   

Marie Françoise DUPUY , Ghislaine LAVAUD STOTE , Claire NONY  

  

  

  6 CONVENTION PLAN VOIES VERTES PALES  

  Schéma départemental de mobilité douce   

  Convention d’autorisation de passage sur la commune de Condat  

POUR  UNANIMITE   

  

7 DEMANDE D’AFFECTATION DU SOLDE DES CREDITS DE LA CONTRACTUALISATION 2023-2025 DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 19  

Demande de changement d’affectation des crédits de la contractualisation pour changement d’affectation 

sur un nouveau projet (rénovation d’un logement appartenant à la commune) par le Président du Conseil 

Départemental.  

POUR UNANIMITE   

  

8 DOSSIER PREVOYANCE SANTE  

  

Après avis du conseil social territorial du 11/03/2025, le conseil municipal valide la prise en charge par la 

commune de 50% du montant.  

  

POUR   UNANIMITE  

  

9 SAISINE DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL proposition des taux de promotion pour les avancements de 

grade.  

  

* SUPPRESSION DES ANCIENS POSTES : 2 postes d’agent de maîtrise et 1 poste d’adjoint territorial d’animation  

 POUR  UNANIMITE  

  

* CREATION DES NOUVEAUX POSTES : 2 postes d’agent de maîtrise principal et 1 poste d’adjoint territorial 

d’animation principal de 2ème classe  

POUR  UNANIMITE  

  

10 DEMANDE D’ALIENATION DE PARTIE DE CHEMIN PUBLIC ( LESPINAS ) à la Bessade  

  

Le conseil autorise le maire à demander une enquête publique pour aliénation ; l’enquêteur proposé est M. 

SAGNE  

  

POUR   UNANIMITE  

  

   QUESTIONS DIVERSES  

  A l’occasion du passage du RALLYE DE LA PORCELAINE le samedi 12 avril, les frais de boissons servies aux 

participants par le café l’Embuscade seront pris en charge par la commune.  



  M.DESSENNE informe le conseil de la tenue d’une exposition les 9-10-11 mai sur la guerre 1939-1945 à 

l’occasion de la commémoration du 8 mai 1945, à la salle polyvalente  

  

           SEANCE CLOTUREE A 23h  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CI-DESSOUS LE COMPTE RENDU DU CONSEIL EXTRAORDINAIRE DU 15 AVRIL POIUR RECTIFICATION DES SUBVENTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE du 15 avril 2025 
 

L’An deux mil VINGT CINQ le 15 avril à vingt heures trente 

Le Conseil Municipal de la Commune de CONDAT-SUR-GANAVEIX, dûment convoqué, s’est réuni 

en session extraordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Michel PLAZANET, Maire. 
 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 11  avril 2025 
 

PRÉSENTS : Serge CHASSAGNE, Marie-Françoise DUPUY, Gérard FULCRAND, Pascal GRELLET, 

Ghislaine LAVAUD STOTE, Pierre LOFFICIAL Claire NONY, Michel PLAZANET, Cécile SAGE, Jacques 

WARTEL Michel DESSENNE, Cyril MALIGE-LEQUENNE, Nelly PRIOUX 

 

ABSENTS : Alexis DROUET, Martin MOLLE 
 

PAS DE POUVOIRS 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Marie-Françoise DUPUY 
 

QUORUM : atteint 
 
 

Ordre du jour 
 

BUDGET PRINCIPAL 2025 : modification de la répartition des subventions aux associations 

 

 
 
 

  ANIMETOILE    100€ 

 FNACA     200€ 

 COMICE AGRICOLE   120€ 

 ASSOCIATION DE FAUGERAS 500€ 

 AMICALE DES POMPIERS  100€ 

 SECOURS POPULAIRE  150€ 

 JEUNESSES MUSICALES France 150€ 

 APE CONDAT    800€ 

 COOPERATIVE SCOLAIRE  2500€ 

 COMITE DES FETES   800€ 

 USEP     100€ 

 GYM LOISIRS    200€ 

 LAS CHAMBAS FINAS  650€ 

 

POUR   UNANIMITE     13 VOIX 

 

 ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE 500€ 

  

POUR    9 VOIX CHASSAGNE.FULCRAND.GRELLET.LOFFICIAL.MALIGE-

LEQUENNE.PLAZANET.PRIOUX.SAGE.WARTEL 

 

ABSTENTION  4 VOIX    DESSENE. DUPUY. LAVAUD-STOTE. NONY 

 

   Montant total des subventions   6870 € 
 

 

 VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2025 APRES MODIFICATION  

 

 

POUR   UNANIMITE     13 VOIX 

 



 

   SEANCE CLOTUREE A 21h 

 

 

 

 

 


